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Contexte et objectif du webinaire

Le webinaire consacré à l’eau et aux milieux humides s’inscrit dans le cadre de 

l’étude d’opportunité du projet de Parc naturel régional (PNR) de l’estuaire de la 

Loire.  Cette  étude  constitue  une  étape  préalable  et  réglementaire  visant  à 

apprécier la pertinence d’un projet de PNR, à en préciser les grands enjeux et à 

tester  la  cohérence d’un périmètre  et  d’une ambition collective,  avant  toute 

élaboration de charte. Le webinaire avait pour objectif de nourrir le diagnostic à 

une échelle macro, en mobilisant les acteurs du territoire autour des enjeux liés à 

l’eau, aux zones humides et à leurs usages, dans une logique d’échanges et de co-

construction.



Les discussions se sont structurées autour de trois temps thématiques successifs 

: les connexions, dépendances et limites hydrauliques du territoire ; les besoins 

des différents usages de l’eau ; enfin, les risques et vulnérabilités, avec un focus 

particulier sur l’estuaire submersible. 

1. Remarques transversales d’ordre générique

De manière transversale, les participants ont souligné le caractère structurant de 

l’eau et des milieux humides dans l’identité et le fonctionnement de l’estuaire de 

la Loire. L’eau apparaît comme un fil conducteur, à la fois ressource, contrainte, 

facteur de risques et support de biodiversité. Les échanges ont mis en évidence la 

complexité des systèmes hydrauliques, marqués par des connexions multiples 

entre la Loire, ses affluents, les zones humides, les canaux et les ouvrages, ainsi 

que par des fonctionnements parfois artificialisés et inversés selon les saisons.

Un consensus s’est dégagé sur la nécessité d’adopter une approche globale et 

systémique de l’eau, dépassant les seules limites administratives. De nombreux 

intervenants ont insisté sur l’intérêt d’un raisonnement à l’échelle des bassins 

versants et des continuités hydrauliques, tout en reconnaissant les contraintes 

pratiques et politiques liées à l’extension potentielle du périmètre d’étude. 

Enfin,  plusieurs  interventions  ont  mis  en  avant  l’importance  de  la 

complémentarité avec les démarches existantes, notamment celles portées par 

d’autres PNR ou outils de gestion de l’eau. La question de la non-superposition 

des périmètres de parcs, mais aussi celle de l’articulation avec les schémas et 

instances de gestion de l’eau, a été identifiée comme un point de vigilance majeur 

pour la suite du projet.



2.  Principaux  éléments  techniques  discutés  lors 

des trois temps du webinaire

2.1 Connexions, dépendances et limites hydrauliques

Le premier temps d’échange a porté sur l’identification des connexions entre les 

différents  secteurs  hydrauliques  du  territoire  et  sur  les  implications  de  ces 

connexions pour la définition du périmètre du projet. Les discussions ont mis en 

évidence le rôle central de la Loire comme axe structurant, mais aussi la diversité 

des  situations  locales,  avec  des  zones  fortement  connectées  à  l’estuaire  et 

d’autres présentant des fonctionnements plus autonomes.

Un focus important a concerné les systèmes liés aux grands ensembles humides 

et aux affluents, notamment ceux connectés au lac de Grand Lieu et aux secteurs 

périphériques.  Les  participants  ont  souligné  que  certains  bassins  versants 

alimentant ces milieux dépassent largement les limites du périmètre d’étude, ce 

qui pose la question de la pertinence d’une intégration partielle de ces systèmes.

Les échanges ont également porté sur le rôle des ouvrages hydrauliques et des 

canaux,  qui  modifient  les  écoulements  naturels  et  créent  des  connexions 

artificielles entre bassins. Ces éléments complexifient la lecture du territoire et 

interrogent la manière de définir des limites cohérentes pour un projet de PNR. 

Plusieurs intervenants ont suggéré que ces ouvrages puissent constituer des 

points de rupture ou, au contraire, des repères structurants pour le tracé du 

périmètre.

L’atelier a également mis en évidence l’intérêt de mieux distinguer, dans la suite 

de la démarche, ce qui relève de fonctionnements naturels et ce qui relève de 

dispositifs  artificiels  de  gestion  de  l’eau.  Cette  distinction  est  apparue 

déterminante pour apprécier la cohérence du périmètre et pour éviter d’intégrer 

des  espaces  dont  les  liens  avec  l’estuaire  reposeraient  uniquement  sur  des 

transferts artificiels.



2.2 Besoins des différents usages de l’eau

Le deuxième temps a permis d’aborder les besoins liés aux usages économiques 

et  non  économiques  de  l’eau,  en  lien  avec  la  qualité  de  la  ressource,  sa 

disponibilité, la gestion des niveaux d’eau et la biodiversité. Les échanges ont 

montré  que  les  attentes  sont  multiples  et  parfois  concurrentes,  reflétant  la 

diversité des activités présentes sur le territoire.

La  question  de  la  qualité  de  l’eau  a  été  identifiée  comme  transversale, 

conditionnant  à  la  fois  les  usages  agricoles,  les  activités  économiques,  la 

préservation des milieux naturels et les usages récréatifs. La disponibilité de la 

ressource, notamment en période estivale, a également été soulignée comme un 

enjeu croissant, dans un contexte de variabilité climatique accrue.

La gestion des niveaux d’eau et des ouvrages a suscité des discussions mettant 

en  évidence  la  nécessité  de  prendre  en  compte  la  protection  contre  les 

inondations, le maintien des fonctionnalités écologiques des zones humides et la 

satisfaction des usagers. 

2.3 Risques et vulnérabilités, focus sur l’estuaire submersible

Le troisième temps s’est concentré sur les risques et vulnérabilités, avec un 

focus particulier sur l’estuaire submersible présenté par le GIP.



Les participants ont rappelé que ce secteur est marqué par une forte exposition 

aux  aléas,  notamment  les  submersions,  les  inondations  et  les  effets  de  la 

dynamique estuarienne.

Les discussions ont mis en évidence la vulnérabilité actuelle de certains espaces, 

mais aussi l’évolution possible de cette vulnérabilité sous l’effet du changement 



climatique et de l’élévation du niveau de la mer. La question de l’adaptation des 

territoires  et  des  usages  à  ces  évolutions  a  été  identifiée  comme un  enjeu 

stratégique à long terme.

Enfin, les échanges ont souligné l’importance de la biodiversité dans ces zones à 

risque, les milieux humides jouant un rôle essentiel de tampon et de régulation. 

La reconnaissance et la préservation de ces fonctions écologiques par un projet 

commun ont été présentées comme un levier majeur pour renforcer la résilience 

du territoire.



Annexe : tableau du temps 3 complété avec les idées des 

participants


